Annexe B
À 5203-3 (CMA) datée du 31 mai 2023
ENGAGEMENT – EN VUE DE SATISFAIRE A UNE 
ORDONNANCE RENDUE PAR UN JUGE MILITAIRE 

À: L’administrateur de la cour martiale

1. Pour faire suite à ma demande d’accès à un document, pièce ou autre chose se rapportant à toute instance, soit :____________________________________________________________,
			(nom de la personne qui a été assujettie aux procédures judiciaires)
le soussigné reconnaît qu’en faisant parvenir l’engagement que j’ai signé à l’administrateur de la cour martiale (ACM) du Cabinet du juge militaire en chef, les documents ou l’information suivants seront révisés et considérés pour déterminer s’ils doivent être communiqués par l’ACM.  Si la demande est approuvée, les documents demandés qui suivent me seront remis :
______________________________________________________________________________
______________________________________________________________________________

2. Je reconnais aussi que l’information contenue dans les documents ci-dessus mentionnés est assujettie à l’ordonnance suivante:
______________________________________________________________________________
__________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________
(Décrire le type de l’ordonnance tel que les ordonnances de non publication et préciser en toutes lettres l’ordonnance rendue par le juge militaire)

3. Par suite de l’émission de cette ordonnance, la publication et la diffusion de tout renseignement de quelque nature que ce soit régi par l’ordonnance de non publication peuvent être une contravention de la loi.  J’ai lu l’ordonnance ci-dessus visée par le paragraphe 2 et je comprends entièrement mes obligations de respecter cette ordonnance. J’ai signé cet engagement en présence d’un témoin qui a l’âge de la majorité dans la province où le document est signé.

4. Je vous fais parvenir l’original de mon engagement dûment signé à l’ACM pour qu’il soit conservé avec les autres documents de cette cour. 

Engagement – Ordonnances de non publication: Je comprends que le défaut de respecter l’ordonnance de non publication émise par le juge militaire pourrait constituer une contravention à la loi.

Aux termes des articles 179 et 302 de la Loi sur la défense nationale, quiconque fait défaut de respecter une ordonnance  (et en particulier a de quelque manière un comportement outrageant, lors d’une procédure visée aux parties II, III, or IV de la Loi sur la défense nationale), est coupable de l’infraction d’outrage et encourt, sur déclaration sommaire, une amende de cinq cents dollars et un emprisonnement maximal de six mois, ou l’une de ces peines.

De plus, aux termes de l’article 486.6 du Code criminel, quiconque fait défaut de respecter une ordonnance  émise en vertu du paragraphe 486.4(1), (2) ou (3) ou 486.5(1) ou (2) du Code criminel (Ordonnance limitant la publication) est coupable d’une infraction punissable sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire.  L’article 787 du Code criminel prévoit que, sauf disposition contraire de la loi, toute personne déclarée coupable d’une infraction punissable sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire est passible d’une amende maximale de cinq mille dollars et d’un emprisonnement maximal de six mois, ou de l’une de ces deux peines.

DEMANDEUR

___________________________________________________________________
(Inscrire le numéro matricule et le grade, nom et initiales ou, pour les personnes civiles, le nom au complet de la personne
qui signe l’engagement)
______________________________________________________,
(Adresse et lieu de l’unité et pour les personnes civiles, l’adresse civique, le numéro de téléphone
et l’adresse de courriel de la personne qui signe l’engagement)


_________________________________________
(Signature)


______________
(Date)



TÉMOIN


_________________________________________________________________
(Inscrire le numéro matricule et le grade, nom et initiales ou, pour les personnes civiles, le nom au complet du témoin)

__________________________________________________________,
(Adresse et lieu de l’unité et pour les personnes civiles, l’adresse civique, le numéro de téléphone
et l’adresse de courriel du témoin)


_________________________________________
(Signature du témoin)


______________
(Date)

NOTE: Expédiez l’original de l’engagement signé à:

L’administrateur de la cour martiale 
Cabinet du juge militaire en chef
Quartier général de la défense nationale
Ottawa, Ontario K1A 0K2
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